
juin. Par contre, l'inscription était payante pour ces séances : 20 €/personne et 30 €/couple pour 
l’ensemble des ateliers. Malgré cela, le monde était au rendez-vous. Belle réussite !!! 
 
Restons dans le social et partons cette fois avec une 
Conférence « Valorisation de Soi » (auditorium de la 
Médiathèque) – C’est une première de ce genre. 
De nombreuses personnes, de tous âges, avaient 
répondu présentes à mon grand contentement dont 
l’Association ACTION d’Avesnes Les Aubert 
(Association intercommunale pour l’insertion sociale, 
professionnelle, culturelle et de loisirs) avec son 
directeur Pascal LABY et quelques employés de la 
structure. J’avais trouvé judicieux de les convier à cette 
réunion qui correspondait pour beaucoup à leur 
situation parfois difficile. J’avais contacté Madame Laura 
DUVERDIER, Coach Conseil en Image – Diplômée de 
l’A.N.C.I. (Auditorium National du Conseil en Image), 
suite à un article paru dans la Voix du Nord qui m’avait 
interpellé et donné l’envie de la faire venir à IWUY. Elle 
nous a montré comment reprendre confiance en soi par 
des conseils en tenue vestimentaire, coiffure, maquillage, 
accessoires… En sommes : Faire que notre Plumage 
donne de nous… « La Meilleure Image » !!! 
 

Comme vous pouvez le constater, l’action sociale n’a pas été oubliée en 2016. 
Merci encore à tous pour votre participation à ces diverses manifestations  

et une Très Belle Année 2017 !!! 
 
 
 
 
    

    

    

Consultation Infantile sur la CommuneConsultation Infantile sur la CommuneConsultation Infantile sur la CommuneConsultation Infantile sur la Commune    

Permanence à la Salle Polyvalente Louis Cadet - Rue du 4ème « Dragons » à Iwuy - près du stade de football 
 

Le 2222èmeèmeèmeème    mardimardimardimardi du moisdu moisdu moisdu mois de 9h9h9h9h00000000 à 11h30 11h30 11h30 11h30 et    le 4444emeemeemeeme    vendredi du moisvendredi du moisvendredi du moisvendredi du mois de 9999h00h00h00h00 à 11111111h30 avec Médecinh30 avec Médecinh30 avec Médecinh30 avec Médecin 
Mardi 10 janvier 2017 / Vendredi 27 janvier 2017  
Mardi 14 février 2017 / Vendredi 24 février 2017 
Mardi 14 mars 2017 / Vendredi 24 mars 2017 
Mardi 11 avril 2017 / Vendredi 28 avril 2017  
Mardi 09 mai 2017 / Vendredi 19 mai 2017  
Mardi 13 juin 2017 / Vendredi 23 juin 2017  

    

Le planning pour le second semestre sera à votre disposition en Mairie à partir du mois de juin.Le planning pour le second semestre sera à votre disposition en Mairie à partir du mois de juin.Le planning pour le second semestre sera à votre disposition en Mairie à partir du mois de juin.Le planning pour le second semestre sera à votre disposition en Mairie à partir du mois de juin.    
    

    

NE PAS OUBLIER DE PRENDRE LE CARNET DE SANTÉ DE L’ENFANT ET LE NUMERO NE PAS OUBLIER DE PRENDRE LE CARNET DE SANTÉ DE L’ENFANT ET LE NUMERO NE PAS OUBLIER DE PRENDRE LE CARNET DE SANTÉ DE L’ENFANT ET LE NUMERO NE PAS OUBLIER DE PRENDRE LE CARNET DE SANTÉ DE L’ENFANT ET LE NUMERO DE SECURITE SOCIALEDE SECURITE SOCIALEDE SECURITE SOCIALEDE SECURITE SOCIALE    
    

U.T.P.A.S. Avesnes Les Aubert U.T.P.A.S. Avesnes Les Aubert U.T.P.A.S. Avesnes Les Aubert U.T.P.A.S. Avesnes Les Aubert ----    Solesmes Solesmes Solesmes Solesmes ----    Service P.M.I Service P.M.I Service P.M.I Service P.M.I ----    25, rue Paul Vaillant Couturier25, rue Paul Vaillant Couturier25, rue Paul Vaillant Couturier25, rue Paul Vaillant Couturier    
59129 Avesnes Les Aubert 59129 Avesnes Les Aubert 59129 Avesnes Les Aubert 59129 Avesnes Les Aubert ----    Tél.Tél.Tél.Tél.    : 03.59.73.36.50: 03.59.73.36.50: 03.59.73.36.50: 03.59.73.36.50    

    

    

    

Les Assistantes SocialesLes Assistantes SocialesLes Assistantes SocialesLes Assistantes Sociales    
LLLLes Assistantes Sociales assurent des es Assistantes Sociales assurent des es Assistantes Sociales assurent des es Assistantes Sociales assurent des 
permanences au 1permanences au 1permanences au 1permanences au 1erererer    étage de étage de étage de étage de la Mairie (bureau la Mairie (bureau la Mairie (bureau la Mairie (bureau 
des permanences)des permanences)des permanences)des permanences)    ::::    
- Madame Verriele sera à votre disposition les 1er 
et 3ème mardis du mois de 9h00 à 11h30, 
- Madame Durand sera à votre disposition les 
2ème et 4ème mardis du mois de 9h00 à 11h30.  

Prendre rendezPrendre rendezPrendre rendezPrendre rendez----vous préalablementvous préalablementvous préalablementvous préalablement    
aupaupaupauprès des services de l’UTPAS au rès des services de l’UTPAS au rès des services de l’UTPAS au rès des services de l’UTPAS au 

03.59.73.36.5003.59.73.36.5003.59.73.36.5003.59.73.36.50    
 

    

Recensement Recensement Recensement Recensement     

Obligatoire à 16 ansObligatoire à 16 ansObligatoire à 16 ansObligatoire à 16 ans    !!!!!!!!!!!!    
 

Démarche civique essentielle, le recensement Démarche civique essentielle, le recensement Démarche civique essentielle, le recensement Démarche civique essentielle, le recensement 
obligatoire est une étape du «obligatoire est une étape du «obligatoire est une étape du «obligatoire est une étape du «    parcours de citoyenneté.parcours de citoyenneté.parcours de citoyenneté.parcours de citoyenneté.    
Depuis le 1er janvier 1999, tous les jeunes Français, 
garçons et filles, doivent se faire recenser à la Mairie de 
leur domicile. 
Cette obligation légale est à effectuer dans les trois 
mois qui suivent votre seizième anniversaire. La Mairie, 
vous remettra alors une attestation de recensement. 
 

 


